CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE
MERCREDI 27 SEPTEMBRE 2006 A 20H30 MAIRIE DE SARTROUVILLE

PROCèS VERBAL N° 9

L’an deux mil six, le vingt-sept septembre à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’hôtel de ville de Sartrouville sous la présidence de Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Étaient présents :

M. Alain-Marie FOY, Maire du Vésinet, Président,

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Vice-Président,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant,

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Assistaient également à la réunion :

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant.

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant.

Absents excusés :

Membres titulaires :

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Luc WEHREY, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Antoine de LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

Membres suppléants :

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant.

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant,

Ordre du jour du conseil communautaire :

- Désignation du secrétaire de séance.

- Approbation du procès verbal du Conseil communautaire du 21 juin 2006.

- Compte rendu des décisions de bureau.

1) Approbation du Livre Blanc pour adapter notre projet de la Boucle, contribution à la révision du S.D.R.I.F.

2) Décision modificative n°1 du budget principal. 

3) Modification de la dotation solidarité communautaire. 

4) Décision modificative n° 2 au budget annexe Z.A.C. des Trembleaux.

5) Cotisation minimale de Taxe professionnelle.

6) Marché pour la collecte sélective des déchets ménagers pour la commune du Vésinet : Appel d’Offre ouvert. 

7) Marché de prestation de service relatif à la location ou l’acquisition de contenants pour les déchets secs et le verre pour la commune du Vésinet : Appel d’Offre ouvert.

8) Récompenses attribuées aux classes participant aux concours organisés dans le cadre des animations sur la collecte sélective. 

9) Avis sur le PLU de la commune de Nanterre.

10) Avenant n°63 à la Convention de concession des transports en commun ligne 20 (Sud R.E.R. A).

11) Avenant n°18 à la Convention pour l’exploitation des lignes 7 et 22 du 20 mai 1998 : extension aux lignes 23 et 25.

12) Avenant n°50 à la convention entre la Communauté d’Agglomération Argenteuil-Bezons se substituant à la ville d’Argenteuil et la société T.V.O. conclue le 11 mai 1985 : Avenant relatif aux aides régionales.

13) Convention de mise à disposition pour la gestion des transports en commun à Sartrouville.

14) Convention de mise à disposition pour la gestion de la ZAC des Trembleaux conclue entre la commune de Sartrouville et la C.C.B.S

15) Rapport d’activité C.C.B.S. année 2005.

16) Rapport d’activité C.C.B.S. 1er semestre 2006.

17) Régime indemnitaire : Octroi de la prime de rendement aux administrateurs. 

18) Modification de la délibération du 21 juin 2006 relative au logement de fonction du directeur général des services. 

19) Visite à Ponthierry : Expérience de transports à la demande.

20) Questions diverses.

*    *    *

A la suite des mots d'accueil de M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Monsieur le Président déclare la séance ouverte.

Désignation d’un Secrétaire de Séance :

Il est procédé à la nomination d'un secrétaire de séance ; M. Michel PAPE est désigné pour remplir cette fonction.

Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 JUIN 2006 :

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Décide :
D'approuver le procès verbal de la réunion du 21 juin 2006 (PV N° 8).

Compte rendu des décisions du bureau :

Le Conseil Communautaire prend acte des décisions du Bureau :

· 15 juin 2006 : Convention de mise à disposition de logements situés : 255 bis route de Saint-Germain à Carrières-sur-Seine, 54 route de Montesson à Carrières-sur-Seine, 56 route de Montesson à Carrières-sur-Seine, conclue entre la Communauté de Communes de la Boucle de Seine et la commune de Carrières-sur-Seine.

· 15 juin 2006 : Contrat de prêt conclu avec le Crédit Agricole pour un montant de 2 336 159,12 €.

· 15 juin 2006 : Convention de mise à disposition d’un logement situé 16 rue des Écoles à Chatou, conclue entre la commune de Chatou et la Communauté de Communes de la Boucle de Seine.

· 29 juin 2006 : Exercice du droit de préemption sur la parcelle BY60 située 255 route de Saint-Germain à Carrières-sur-Seine.

· 6 juillet 2006 : Demande de subventions pour les aires d’accueil des gens du voyage auprès de la D.D.E. du Conseil Général des Yvelines, du Conseil Régional d’Ile-de-France et de la Caisse d’Allocations Familiales. 

· 6 juillet 2006 : Demande de subventions pour l’établissement du Plan local de déplacement auprès de l’État et du Syndicat des Transports en Ile-de-France.

· 6 juillet 2006 : Demande de subventions pour le renouvellement de deux véhicules sur les lignes 04 et 07 auprès de la Région d’Ile-de-France.

· 6 juillet 2006 : Exercice du droit de préemption sur la parcelle AC 129 à Montesson et appartenant aux consorts ARZUR.

1. Approbation du Livre Blanc pour adapter notre projet de la Boucle, contribution à la révision du S.D.R.I. (rapporteur : M. Jean-François BEL)

En préambule, M. BEL indique que dans le courant de l'été, la Commission Urbanisme a travaillé à nouveau sur le Livre Blanc et en a modifié certains points importants. C'est ainsi qu'a été prise en compte la volonté des élus de la Boucle de voir supprimer, dans les documents de la Région, l'éventuel projet d'échangeur de Carrières sur Seine.

Ces modifications ayant été apportées, la Commission Urbanisme, à l'unanimité, a approuvé l'ensemble du texte aujourd'hui soumis au Conseil Communautaire.

M. BEL rappelle ensuite que le Livre Blanc est un document de travail où sont résumés les points essentiels de l'aménagement du territoire de la Boucle ; ce document servira de support à la discussion menée par la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine avec le Département des Yvelines, la Région Ile de France et les représentants de l'État.

La version actuelle du texte, arrêtée en septembre 2006, représente la position actuelle de la Commission de l'Urbanisme dans les négociations menées avec les différentes collectivités. Il n'est donc pas exclu que ce texte soit à nouveau soumis au Conseil Communautaire aux fins d'amendements éventuels qui pourraient s'avérer nécessaires en fonction des discussions menées avec les collectivités susvisées.

Au niveau des contacts pris avec le Département et la Région, M. BEL observe des progrès :

* Dans les documents émanant de la Région apparaît la nécessité de protéger les espaces verts et agricoles en zones péri- urbaine denses, non seulement sur la Plaine de Versailles mais également sur la Plaine de Montesson.

* Quant au Département des Yvelines, il a modifié le schéma départemental en vue d'un aménagement équilibré des Yvelines en tenant pleinement compte du Livre Blanc ; la lecture des documents émanant du Département fait en effet ressortir que celui-ci apparaît comme beaucoup moins "constructeur" que précédemment.

M. BEL précise également qu'il a reçu ce jour un certain nombre de nouvelles propositions qui seront examinées sans délai par le Bureau de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine dont la prochaine réunion se tiendra le jeudi 28 septembre.

M. BEL ajoute qu'il ne faut pas "déformer" le Livre Blanc : celui-ci vise l'organisation générale de notre territoire et n'a pas pour objet de décrire dans le détail ce qui est de la responsabilité de chacune des communes de la Boucle (ex. choix de tel type de bâtiment à vocation écologique, économies d'énergie, etc.).

Une fois le texte voté, celui-ci sera présenté aux services de l'État et de la Région.

RAPPORT
Par délibération en date du 23 septembre 2003, le S.I.E.P. du schéma directeur de la Boucle de Montesson a décidé d’élaborer un Livre Blanc destiné à adapter le schéma directeur de la Boucle et à servir de contribution à la révision du S.D.R.I.F.

A compter du 1er janvier 2006, date d’exercice de ses compétences par la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine, les études concernant le Livre Blanc ont été transférées à cette structure intercommunale, le S.I.E.P. ayant été ensuite dissout par arrêté préfectoral du 12 juillet 2006.

Quatre groupes de travail constitués lors de la décision d’élaboration du Livre Blanc se sont réunis tant avec le S.I.E.P. qu’avec la Communauté de Communes : 

· Infrastructures et déplacements, 

· Espaces agricoles, 

· Parc urbain,

· Urbanisme.

C’est à partir des travaux réalisés par ces groupes de travail qu’a été rédigé le Livre Blanc. Celui-ci a pour objectif de rassembler l’ensemble des propositions de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine pour l’aménagement du territoire de la Boucle dans les années futures. 

Ce document comporte trois chapitres : 

· Les déplacements, 

· L’urbanisation, 

· Les espaces naturels. 

1. Les déplacements : 

Le Livre Blanc insiste sur la nécessité de développer les transports collectifs. La principale idée nouvelle consiste à créer une ligne de bus reliant le péage de l’autoroute A14 à Montesson à la Défense. Une gare routière à proximité de l’aire de péage permettrait le stationnement des véhicules particuliers et serait desservie par différentes lignes de réseaux de transports en commun. 

Par ailleurs, une réflexion est engagée sur la pertinence du réseau de transports en commun ; de nouvelles lignes devraient être créées et les plages horaires ainsi que les fréquences augmentées.

En ce qui concerne les améliorations routières, il conviendra de mailler les routes départementales par une nouvelle voie départementale permettant une connexion RD308 – RD121 et R311 dans le but de soulager la circulation sur les principaux axes. 

Le problème de l’échangeur de l’autoroute A14 dans la plaine est également abordé. Le Livre Blanc réaffirme que dans la mesure où l’échangeur ne pourrait pas être réalisé rapidement, il serait nécessaire de connaître ses emprises afin de pouvoir organiser les espaces destinés à l’activité. 

Enfin, le Livre Blanc insiste sur la nécessité de promouvoir les circulations douces. 

2. L’urbanisation : 

Le Livre Blanc confirme qu’en l’absence de nouvelles infrastructures améliorant les dessertes routières et ferrées, il n’est pas raisonnable d’envisager une urbanisation plus importante. 

En ce qui concerne le développement de l’activité, celle-ci devra être orientée vers l’accueil d’entreprises du secteur tertiaire ou de nouvelles technologies, l’objectif étant d’améliorer le taux d’emploi trop faible dans la Boucle. 

Dans le domaine de l’habitat, le renouvellement des centres-villes doit se poursuivre. 

Un programme local de l’habitat sera réalisé pour conserver un équilibre entre les différents types et modes de logements. 

De plus, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine construira des aires d’accueil des gens du voyage permettant de recevoir 34 caravanes afin de faire face aux obligations du schéma départemental d’accueil des gens du voyage. 

Enfin, le Livre Blanc réaffirme la nécessité de conserver des emprises pour des équipements publics majeurs, en particulier dans le domaine de l’enseignement et de la formation. A cet égard, la réserve de 20 hectares située à Carrières-sur Seine doit être maintenue. 

3. Les espaces naturels : 

Les espaces naturels sont composés des espaces verts et des espaces agricoles. Le respect de la coupure verte de 300 hectares prévue dans le schéma directeur est réaffirmé dans le Livre Blanc. 

Le parc urbain de 130 hectares est maintenu tout en prévoyant la possibilité d’accueillir un minimum d’infrastructures d’accompagnement pour répondre à sa vocation dans le domaine des sports et des loisirs. 

Ce parc sera relié à l’ensemble des espaces verts aménagés et aux coulées vertes par un réseau de liaisons douces. 

En ce qui concerne l’agriculture, le Livre Blanc réaffirme la nécessité de son maintien. Même en cas d’ouverture de l’échangeur, les espaces réservés à l’agriculture devraient représenter plus de 200 hectares répartis entre la plaine de Montesson et la plaine sur l’eau à Carrières-sur-Seine. 

Afin de pérenniser l’activité agricole, il faudra favoriser la mise en place de baux à long terme, la création d’un réseau hydraulique et déterminer des espaces pour les bâtiments agricoles. La création d’une association foncière agricole est également envisagée. 

Après l’approbation du Livre Blanc, il sera nécessaire d’organiser des réunions de travail avec les services de l’État et de la Région afin de faire connaître les propositions qu’il contient. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Livre Blanc. 

A l'issue de cet exposé, M. FOY précise deux points :

* En ce qui concerne les contacts avec les services de l'État, une date sera fixée dans le courant du mois d'octobre avec M. le Sous-préfet en vue de l'organisation d'une réunion entre les maires et les chefs de services concernés,

* S'agissant de la communication, un groupe de travail animé par M. FOY et Mme. BRONDANI réunit régulièrement les chargés de communication des sept communes de la Boucle. La diffusion d'un triptyque reprenant la 1ère partie du Livre Blanc sera réalisée et, à cet effet, une consultation a été lancée auprès d'agences de communication en vue de l'élaboration d'une maquette. La réponse devrait être connue le 10 octobre prochain.

M. FOURNIER relève les qualités incontestables du Livre Blanc puis fait part de quelques observations.

A propos de l'échangeur – qui relève d'une décision de l'État après enquête publique – M. FOURNIER s'interroge sur l'impact que pourrait avoir une position susceptible d'être jugée trop "attentiste" du Livre Blanc ; il indique que si les conditions posées par la CCBS à la création de l'échangeur sont trop nombreuses – conditions qui s'ajoutent aux réticences exprimées par la SAPN pour des raisons économiques – on peut craindre que cet échangeur ne soit jamais réalisé.

Or l'absence d'échangeur ne sera pas sans conséquences puisqu'on a lié l'évolution de l'urbanisation de la Plaine à cet échangeur.

Ainsi, à court terme, des conséquences seront sensibles sur l'aménagement de la ZAC du Château d'eau de Carrières et sur sa commercialisation qui deviendra peut-être plus difficile. 

A plus long terme, le risque serait d'assister à une "sanctuarisation" de la Plaine, zone dont les enjeux sont importants et complexes tant en termes de logements que de déplacements.

A l'heure où une politique de logement sans précédent est lancée par l'État et est relayée par le Conseil Général, la position actuelle de la CCBS risque de ne pas pouvoir résister à une pression de plus en plus forte de l'État ce qui aurait pour conséquence de se voir imposer un programme d'intérêt général qui ne pourra pas être maîtrisé.

M. FOURNIER rappelle qu'il est défavorable à une urbanisation croissante du territoire de la Boucle mais qu'une situation de "blocage" vis-à-vis de l'État serait nuisible et qu'il est peut-être nécessaire de montrer des signes de possibilités d'évolution de la part de la CCBS. 

Cette ouverture éviterait que la CCBS ne soit, un jour, dépossédée de sa décision.

En réponse à cette intervention, M. BEL rappelle que, sur un plan stratégique, le schéma directeur local et le Livre Blanc ont précisément pour objectif de permettre de négocier avec le Département, la Région et l'État.

Il fait observer que l'État a pour "habitude" d'imposer ses décisions aux collectivités lorsque celles-ci n'ont pas fait préalablement connaître leur position ("En l'absence de propositions constructives des élus locaux, je décide …").

Il est donc nécessaire que les communes de la Boucle, au travers des documents d'urbanisme élaborés par la Commission, restent en contact permanent avec les autorités territoriales et que les échanges soient continus.

Le chapitre "déplacements" apparaît à cet égard comme fondamental.

Dans cet esprit, une ouverture a bien été réalisée vers l'État et la Région par le biais du schéma directeur local. 

La position de la CCBS n'apparaît donc pas "figée" sur l'alternative suivante : "il y a un échangeur et nous bâtissons, il n'y a pas d'échangeur et nous ne bâtissons pas davantage que dans telles limites".

En l'absence d'échangeur, nous avons la possibilité de construire une gare routière centrale à la limite de Carrières et de Montesson qui permettrait de déplacer la population sans encombrer davantage les ponts.

Cette gare conduira vraisemblablement à accepter un peu d'urbanisation supplémentaire.

M. BEL rappelle que ni la Communauté de Communes, ni le SIEP précédemment, n'ont dit "je veux un échangeur" ou "je ne veux pas d'échangeur".

Notre position consiste à dire que si un jour un échangeur est créé, il devra répondre à un certain nombre de critères : il doit permettre de "dégager" notre population et non pas de nous "envahir" davantage.

Or dans l'état actuel du dossier de l'A 14, la construction d'un échangeur conduirait à nous envahir davantage. En cas d'échangeur, la SAPN a en effet prévu la mise en place de feux rouges sur les accès à l'autoroute pour limiter ces accès aux heures de pointe. L'échangeur s'avèrerait donc inutile aux heures où on en aurait le plus besoin…

Cette position de la SAPN a pour origine une politique sécuritaire née des accidents et incendies qui se sont déroulés dans certains tunnels. Le tunnel sous la Défense entrerait dans la catégorie des tunnels "à risques", étant régulièrement bloqué par des embouteillages qui s'étendent sur 5 kilomètres.

L'autre solution qui consisterait à installer un feu rouge à la Défense conduirait à voir s'étendre les embouteillages jusqu'à la Plaine de Montesson.

Pour ces différentes raisons, la SAPN ne souhaite pas qu'un échangeur soit installé sur une autoroute bouchée…

Pour toutes ces raisons, le projet d'échangeur n'est donc pas raisonnable en l'état actuel.

Il pourrait en être différemment si la Région Ile de France menait un projet pour "dégager" la Défense par une meilleure utilisation du boulevard circulaire sur son pourtour et par l'aménagement d'une voie supplémentaire de part et d'autre du Pont de Neuilly.

Ces projets sont à peine esquissés à l'heure actuelle et sont loin d'être chiffrés. La seule certitude est que le budget à consacrer à ces aménagements serait considérable.

M. BEL rappelle, si besoin était, que de longue date l'État "lorgne" sur la Plaine de Montesson en raison de sa proximité avec la Défense et que de nombreux urbanistes considèrent que les emplois créés sur le site de la Défense doivent conduire à la création de logements correspondants.

Or la nécessité est de conserver, à proximité de Paris, des "taches vertes" comme la Plaine de Montesson ( et comme le Bois de Boulogne…).

Notre logique est celle du maintien d'une qualité de vie au niveau de la Boucle, qui conduit les communes concernées à accepter des extensions modérées, ces extensions devant privilégier l'activité plutôt que l'habitat. En effet, il existe dans la Boucle un déséquilibre entre le nombre d'emplois proposés et la population en âge de travailler.

Pour conclure sur ce point, M. BEL fait observer qu'un projet d'urbanisation dans cette zone est plus dépendant des problèmes de "déplacement" en général que de la création – ou non – d'un échangeur qui n'apportera aucune solution aux problèmes de déplacement au sein de la Boucle.

Dans cet esprit, M. FOURNIER confirme qu'il est important que les contacts avec l'État soient toujours ouverts et qu'il ne doit pas y avoir de plan "binaire" : "on construit s'il y a un échangeur, on ne construit pas s'il n'y a pas d'échangeur".

M. FOY fait remarquer que cet aspect "binaire" résulte de deux facteurs contradictoires :

* dans notre schéma directeur actuel, l'échangeur a été "imposé", 

* dans notre plan d'aménagement, on devait tenir compte de la situation existante (sans échangeur)

A propos de l'aspect trop "attentiste" qui caractériserait le Livre Blanc, M. FOY précise que la rédaction du Livre Blanc a été rendue nécessaire dans la mesure où il n'a pas été possible d'élaborer notre schéma de secteur, l'État n'ayant jamais fourni une quelconque indication sur les emprises à prévoir en cas de futur échangeur.

S'agissant de la position de la Région, M. FOY précise que dans le document intitulé "Vision régionale pour l'Ile de France", on ne décèle non plus aucune indication sur ce qui est prévu à propos de l'échangeur.

A propos de la question de la ZAC du Château d'eau à Carrières, évoquée précédemment par M. FOURNIER, M. FOY confirme que conformément à notre schéma directeur actuel, l'aménagement de cette ZAC est possible sans échangeur.

Mme. LANG indique qu'elle partage l'analyse de M. FOURNIER sur la nécessité, pour le Livre Blanc, de ne pas être "réducteur". 

A propos du tunnel de La Défense, elle indique que toutes les précautions ont été prises et que les mesures de sécurité ou d'évacuation sont prévues.

M. MUREZ rappelle qu'en l'absence de voie supplémentaire de desserte de la Boucle, la Route Départementale 186 est fréquentée par 60 000 véhicules/jour, et que la situation des ponts de Bezons, du Pecq et de Maisons-Laffitte est connue de tous…

On arrive à une réelle saturation des voies locales.

En ce qui concerne les risques pour l'agriculture sur la Plaine, M. BEL précise que cette dernière est en évolution : si le nombre d'entreprises agricoles ne cesse de diminuer, il n'en est pas de même pour les surfaces cultivées qui continuent de croître. Cette situation va nous conduire à limiter à quelques-uns le nombre de nos partenaires, mais ceux-ci sont "solides". Les trois exploitants agricoles principaux qui couvrent 80 % des surfaces cultivées de la Plaine sont des cultivateurs aguerris, ayant une activité rentable : du matériel neuf a été acquis, des hangars ont été construits ; cette rentabilité constitue un gage non négligeable de maintien de l'agriculture sur cette zone.

M. BEL ajoute que nous sommes aidés par la région Ile de France dans ce domaine : par le biais de l'Agence des Espaces verts, des baux à long terme ont été proposés aux agriculteurs sur les terrains publics.

Par ailleurs les sondages du sol destinés à détecter des sources d'eau avancent à grands pas. 

Tous ces éléments peuvent nous permettre de penser que les craintes que nous avions à propos du monde agricole sont atténuées dans une certaine mesure, car ces décisions positives peuvent inciter les agriculteurs à demeurer sur la Plaine.

En matière de circulation, M. BEL constate que toute prévision s'avère généralement fausse…

Nous savons que cette circulation est intense, et nous savons aussi que des facteurs la diminuent et que d'autres facteurs l'augmentent…

A titre d'exemple, nous n'observons pas de croissance de la circulation au niveau de nos ponts mais une décroissance qui s'explique par les grandes difficultés de circulation observées dans Paris et les modifications des habitudes de nombreux automobilistes qui privilégient désormais les transports en commun. Ce phénomène est confirmé par une augmentation de la fréquentation de nos gares.

De même, la construction de l'Autoroute A 14, dont on pensait qu'elle n'aurait aucune influence sur la circulation, en a une "petite" ; par ailleurs, une amélioration devrait être apportée par le bouclage de l'A 86 et notre intérêt fondamental sera le bouclage de la Francilienne.

A l'inverse, un projet d'urbanisation en l'absence d'échangeur autoroutier sera un facteur d'accroissement du trafic.

M. JOLY intervient à propos du lancement du Plan de Déplacement Urbain qui permettra de réunir des éléments concrets et de parvenir à telle ou telle conclusion puis d'insérer ces conclusions dans les négociations avec la Région ou l'État.

M. FOND considère que le Livre Blanc est un document essentiel dans la mesure où il permet à la Communauté de Communes de faire connaître sa position unanime sur le développement de la Boucle. En l'absence de ce document, des décisions auraient été imposées aux communes soit par le département, soit par la Région, soit par l'État.

Nous souhaitons conserver notre cadre de vie en maîtrisant notre développement et notre urbanisation, afin que notre région ne ressemble pas aux Hauts de Seine…

Compte tenu des problèmes de circulation, le P.D.U. sera un document essentiel car il permettra de remettre sur la table l'ensemble des moyens de transport.

M. FOND rappelle par ailleurs que jusqu'à maintenant, un certain nombre de projets étaient inscrits dans les contrats État/Région ; or dans les Yvelines, 30 % de ces projets n'ont pas été réalisés (ex. tangentielle Nord à Sartrouville). Il ne peut en être de même pour la CCBS…

Le Livre Blanc, à ce niveau, n'empêche rien : il sera toujours possible d'étudier des améliorations de circulation, de créer des lignes de bus, de favoriser des lignes ferroviaires, etc.

En résumé, Monsieur FOND considère que ce Livre Blanc est un "bon document". 

Selon M. HERAULT, les communes des Hauts de Seine évoquées précédemment n'ont pas nécessairement "choisi" leur développement : celui-ci leur a été imposé par l'urbanisation de La Défense…Le nouveau programme de construction de bureaux qui y est projeté, de même qu'un projet important à Nanterre, seront des éléments à prendre en considération et à "surveiller"…

Notre atout N° 1 est le RER, qui encourage certaines entreprises à venir s'installer dans la Boucle.

A titre de conclusion sur le Livre Blanc, M. FOY confirme qu'il s'agit d'un document amendable, qui sera préalable à la révision de notre futur schéma directeur.

Enfin M. FOY informe le Conseil que divers courriers émanant d'associations locales ("Solidarité logement", « Ensemble pour Carrières », « Agir pour Houilles ») lui ont été adressés tout récemment ; ces courriers seront étudiés et les réponses seront données.

DéLIBéRATION
Le Conseil Communautaire de la C.C.B.S., à l'unanimité,

Vu l’avis de la Commission d’Urbanisme du 19 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur BEL, Vice président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en charge de l'Urbanisme,

DéCIDE : 

D’approuver le Livre Blanc pour adapter notre projet de la Boucle : Contribution à la révision du S.D.R.I.F.

2. Décision modificative n°1 du budget principal (rapporteur :                M. FOND)

RAPPORT
Le budget primitif 2006 prévoyait un produit de taxe professionnelle de 17.666.000 €. 

La communication par les services fiscaux des bases prévisionnelles 2006 conduit à constater un produit supplémentaire de l’ordre de 1.121.501 €. 

Par ailleurs, le montant de la dotation globale de fonctionnement est en diminution de 272.847 € par rapport aux prévisions ainsi que les produits des compensations de taxe professionnelle par l’État pour un montant de 150.924 €.

Le solde s’élève à 697.730 €. 

La Commission des Finances après en avoir débattu dans sa séance du 13 septembre 2006 a décidé qu’il était possible d’en reverser 50% aux communes membres, soit 348 865 €, au travers de la dotation de solidarité communautaire, selon les mêmes critères attributifs que ceux fixés par la délibération du 12 décembre 2005 :

	 
	Population 
INSEE
	% Potentiel Fiscal
	Part Fixe PF
	% DGF
	Part fixe DGF
	Population
fictive
	Dotation
 Solidarité
	DS/Hbt

	Carrières  sur Seine
	14 026
	1,11
	0,6
	1,03
	0,4
	15 137
	30 727
	2,19

	Chatou
	28 889
	0,89
	0,6
	1,14
	0,4
	28 672
	58 200
	2,01

	Croissy sur Seine
	9 951
	0,80
	0,6
	1,47
	0,4
	10 596
	21 508
	2,16

	Houilles
	30 163
	1,19
	0,6
	0,94
	0,4
	32 871
	66 724
	2,21

	Montesson
	13 886
	1,00
	0,6
	1,51
	0,4
	16 722
	33 943
	2,44

	Sartrouville
	50 560
	1,27
	0,6
	0,93
	0,4
	57 391
	116 496
	2,30

	Le Vésinet
	16 223
	0,60
	0,6
	0,71
	0,4
	10 478
	21 268
	1,31

	
	163 698
	
	
	
	
	171 867
	348 865
	2,13


Il est proposé au Conseil communautaire de voter la décision modificative n°1 de l’exercice 2006 du budget principal de la Communauté de communes de la boucle de la Seine.

DéLIBéRATION

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le budget primitif 2006,

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration du 13 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale,

DéCIDE : 

D'APPROUVER la décision modificative n°1 du budget principal de la Communauté de communes de la Boucle de la Seine pour l’exercice 2006 votée par chapitre et arrêtée selon le document ci-annexé.

3. Modification de la dotation solidarité communautaire (rapporteur : M. FOND)

RAPPORT
Monsieur FOND expose que lors du Conseil Communautaire du 12 décembre 2005, l’Assemblée a approuvé le montant de la dotation de solidarité communautaire à 1.470.000 Euros. Elle a par ailleurs approuvé sa répartition selon le tableau ci-après.

La dotation de solidarité n’est versée que si les recettes sont supérieures aux dépenses inscrites dans le budget.

	
	
	
	
	
	
	

	Population x ((% PF x 0,6) + (% DGFx 0,4)) = population fictive


1 470 000

 
Population 
INSEE
% Potentiel
Fiscal
Part Fixe PF
% DGF
Part fixe DGF
Population
fictive
Dotation
 Solidarité
DS/Hbt
Carrières sur Seine
14 026
1,11
0,6
1,03
0,4
15 137
129 472

9,23

Chatou
28 889
0,89
0,6
1,14
0,4
28 672
245 234

8,49

Croissy sur Seine
9 951
0,80
0,6
1,47
0,4
10 596
90 628

9,11

Houilles
30 163
1,19
0,6
0,94
0,4
32 871
281 153

9,32

Montesson
13 886
1,00
0,6
1,51
0,4
16 722
143 023

10,30

Sartrouville
50 560
1,27
0,6
0,93
0,4
57 391
490 873

9,71

Le Vésinet
16 223
0,60
0,6
0,71
0,4
10 478
89 617

5,52

163 698
171 867
1 470 000
8,98




Le budget primitif prévoyait un produit de Taxe Professionnelle de 17.666.000 Euros.

La communication par les services fiscaux des bases prévisionnelles conduit à constater un produit supplémentaire de l’ordre de 1.121.501 Euros. 

Par ailleurs, le montant de la D.G.F. est en diminution de 272.847 Euros, et celui des compensations de Taxe Professionnelle de 150.924 Euros. 

Le solde positif des recettes s’élève à 627.730 Euros. 

Il est proposé à l’Assemblée de répartir 348.865 Euros supplémentaires, soit 50% des recettes supplémentaires, selon les mêmes critères attributifs :

DéLIBéRATION

	
	
	
	
	
	
	

	Population x ((% PF x 0,6) + (% DGFx 0,4)) = population fictive

 
Population 
INSEE
% Potentiel
Fiscal
Part Fixe PF
% DGF
Part fixe DGF
Population
fictive
Dotation
 Solidarité
DS/Hbt
Carrières  sur Seine
14 026
1,11
0,6
1,03
0,4
15 137
30 727
2,19
Chatou
28 889
0,89
0,6
1,14
0,4
28 672
58 200
2,01
Croissy sur Seine
9 951
0,80
0,6
1,47
0,4
10 596
21 508
2,16
Houilles
30 163
1,19
0,6
0,94
0,4
32 871
66 724
2,21
Montesson
13 886
1,00
0,6
1,51
0,4
16 722
33 943
2,44
Sartrouville
50 560
1,27
0,6
0,93
0,4
57 391
116 495
2,30
Le Vésinet
16 223
0,60
0,6
0,71
0,4
10 478
21 268
1,31
163 698
171 867
348 865
2,13



Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu l’article 1 609  noniès C IV du Code Général des Impôts,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la C.C.B.S. en date du 12 décembre 2005 décidant de créer une Dotation de Solidarité Communautaire et d’en fixer les critères de répartition,

Vu la décision modificative n°1 2006 du budget principal,

Vu l’avis de la Commission des Finances Administration du 13 septembre 2006, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale, 

DéCIDE : 

- D’augmenter pour l’année 2006 le montant de la dotation de solidarité communautaire de 348.865 €,

- De répartir le montant de la dotation versée à chaque commune membre de la C.C.B.S. en application des critères retenus par délibération du 12 décembre 2005 :

	Population x ((% PF x 0,6) + (% DGFx 0,4)) = population fictive

 
Population 
INSEE
% Potentiel
Fiscal
Part Fixe PF
% DGF
Part fixe DGF
Population
fictive
Dotation
 Solidarité
DS/Hbt
Carrières  sur Seine
14 026
1,11
0,6
1,03
0,4
15 137
30 727
2,19
Chatou
28 889
0,89
0,6
1,14
0,4
28 672
58 200
2,01
Croissy sur Seine
9 951
0,80
0,6
1,47
0,4
10 596
21 508
2,16
Houilles
30 163
1,19
0,6
0,94
0,4
32 871
66 724
2,21
Montesson
13 886
1,00
0,6
1,51
0,4
16 722
33 943
2,44
Sartrouville
50 560
1,27
0,6
0,93
0,4
57 391
116 495
2,30
Le Vésinet
16 223
0,60
0,6
0,71
0,4
10 478
21 268
1,31
163 698
171 867
348 865
2,13



·  De procéder au versement de cette dotation supplémentaire aux communes sur les mois d’octobre, novembre et décembre 2006,

·  De s’engager à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin de permettre au comptable de procéder au versement de cette dotation avant le 20 du mois.

4. Décision modificative n° 2 au budget annexe Z.A.C. des Trembleaux (rapporteur : M. FOND)

En préambule, M. FOND rappelle que la ZAC des Trembleaux est située à Sartrouville, en limite de la plaine de Cormeilles.

A la suite des travaux menés par la Commission de Développement économique présidée par M. DAVIN, il a été décidé de développer cette zone d'activité dans le cadre communautaire.

A cet effet, la ville de Sartrouville a cédé à la CCBS l'ensemble de ces terrains.

Divers aspects financiers doivent donc être réglés 

RAPPORT
Le budget primitif 2006 prévoyait l’acquisition des terrains, des études et prestations de service, des travaux et des frais annexes.

La décision modificative n°1 du 21 juin 2006 ajustait les crédits d’acquisition des terrains (signés les 14 et 15 septembre 2006) ainsi que la prévision de travaux de raccordement de 5 lots.

La décision modificative n°2 ouvre quant à elle les crédits nécessaires à la commercialisation probable de plusieurs lots d’ici décembre 2006, pour un montant de 1.434.486 €.  L’encaissement de ce produit pourrait permettre un remboursement d’emprunt équivalent. Les autres mouvements concernent des mouvements d’ordre de comptabilisation de stocks.

· Les acquisitions de terrains, études, travaux et frais annexes sont budgétés en charges de fonctionnement (chapitre 011). Il s’agit de dépenses réelles.

· Les cessions de terrains sont encaissées en section de fonctionnement (chapitre 70). Il s’agit de recettes réelles : 1 434 486 €.

· En fin d’exercice, les charges comptabilisées au chapitre 011 sont virées en dépenses d’investissement (en-cours de production de biens) via une recette de fonctionnement. Il s’agit de mouvements d’ordre entre sections.

· A la fin de la phase de production ou au moment de la commercialisation, les en-cours de production de biens doivent être transformés en produits finis. Il s’agit de mouvements d’ordre entre sections.

· Lors de la cession des terrains, les stocks de produits finis sont diminués de la valeur comptable des m² cédés. La valeur comptable au m² correspond à l’addition des acquisitions, des travaux et frais annexes rapportée au nombre de m² cessibles. La valeur comptable du m² est estimée le plus exactement possible et réajustée au fur et à mesure de la réalisation de l’opération. Il s’agit de mouvements d’ordre entre sections. En fin de phase de commercialisation, les stocks doivent être soldés.

Il est proposé au Conseil Communautaire de voter la décision modificative n°2 du budget annexe de la zone d’activité des Trembleaux.

M. DAVIN fait observer que ces terrains se vendent "bien".

DéLIBERATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le budget primitif 2006 et la décision modificative n°1 2006,

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration du 13 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale, 

DéCIDE : 

La décision modificative n°2 du budget annexe de la zone d’activité des Trembleaux de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine pour l’exercice 2006 est votée par chapitre et arrêtée selon le document ci-annexé.

5. Cotisation minimale de Taxe professionnelle (rapporteur : M. FOND)

RAPPORT
Monsieur FOND expose que ce sujet a longuement été débattu en Commission des Finances.

Préambule : 

Lorsque,, dans une commune ou un E.P.C.I. la cotisation de Taxe Professionnelle obtenue par l’application des règles habituelles est inférieure à un certain montant c’est une cotisation minimum qui s’applique soit sur la commune soit sur le territoire de l’E.P.C.I.

La cotisation est obtenue par l’application du taux de T.P. à une base minimum taxable après abattement général de 16%.

La base est calculée : 

· Soit à partir de la valeur locative moyenne dans la commune ou dans l’E.P.C.I. Dans ce cas il n’y a pas de délibération de la collectivité mais le calcul est effectué par l’administration fiscale,

· Soit à partir de la valeur locative d’un local de référence. Dans ce cas il y a vote de l’organe délibérant de la collectivité. 

1. Situation actuelle dans la Communauté de Communes : 

A ce jour, il existe des écarts importants entre les sept communes de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine dus d’une part à l’écart existant entre la base la moins élevée : Carrières 680 Euros et la base la plus élevée : Chatou 2.996 Euros et d’autre part à la différence du taux de T.P. puisque l’on se situe encore en phase d’harmonisation du taux de T.P.

Ces écarts sont décrits dans le tableau ci-dessous : 

	
	Délibération
	Taux TP 2006
	Base taxable après abattement
	Cotisation minimale 2006
	Nombre de redevables 2006
	Produit 2006

	Carrières sur Seine
	O
	19,76%
	680 €
	134 €
	172
	23 125 €

	Chatou
	N
	10,20%
	2 996 €
	306 €
	567
	173 287 €

	Croissy sur Seine
	O
	10,26%
	1 014 €
	104 €
	169
	17 580 €

	Houilles
	N
	17,85%
	1 643 €
	293 €
	432
	126 698 €

	Montesson
	N
	12,24%
	2 758 €
	338 €
	264
	89 112 €

	Sartrouville
	N
	15,53%
	1 832 €
	285 €
	570
	162 174 €

	Le Vésinet
	N
	13,64%
	2 910 €
	397 €
	473
	187 730 €

	
	
	 
	1 976 €
	moyenne
	2 647
	779 705 €

	
	
	
	2 208 €
	moyenne pondérée du nombre de redevables


Le produit de la cotisation minimum de 779.705 Euros représente 2,62% du montant de la Taxe  professionnelle et des compensations pour exonération. 

2. Problématique : 

A compter de l’année 2007, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine doit avoir une base unique pour l’ensemble de son territoire. 

Pour cela, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine doit décider avant le 1er octobre 2006 des modalités de calcul de cette base minimum. Deux solutions sont possibles : 

· Soit ne pas délibérer et laisser l’État calculer la base d’imposition à partir de la valeur locative moyenne de la C.C.B.S., 

· Soit délibérer pour fixer un logement de référence permettant de maîtriser le produit de la cotisation perçue sur le territoire de la C.C.B.S.

Les contribuables connaîtront donc entre 2006 et 2007 de fortes variations de leur impôt d’autant mieux maîtrisées que la base minimum définie pour 2007 sera proche de celle de Carrières-sur-Seine la plus faible des villes de la Communauté de Communes. 

Par contre, la perte de recette pour la Communauté sera d’autant plus importante que l’on se rapprochera de la base retenue jusqu’en 2006 à Carrières-sur-Seine.

3. Conditions de l’étude : 

A partir des données de 2006 de chacune des communes membres (nombre de redevables, base minimum taxable, taux de T.P.) trois hypothèses de fixation de la base minimum ont été effectuées : 

· Absence de délibération, 

· Base de Carrières-sur-Seine, 

· Moyenne des bases minimum communales (sans pondération).

a) Absence de délibération : 

En absence de délibération c’est la valeur locative moyenne déterminée par l’État qui s’applique. Dans ce cas, le produit perçu en 2007 par la C.C.B.S. serait de 570.968 Euros soit une perte de 208.737 Euros. Les conséquences pour les communes seraient les suivantes : 

	Base 

Valeur locative moyenne
	Cotisation 2006
	Cotisation 2007 *
	Écart

	Carrières sur Seine
	134
	244
	110

	Chatou
	306
	144
	-162

	Croissy sur Seine
	104
	144
	40

	Houilles
	293
	224
	-69

	Montesson
	338
	165
	-173

	Sartrouville
	285
	200
	-85

	Le Vésinet
	397
	180
	-217


* L’écart de cotisation est dû à l’harmonisation du taux de la Taxe Professionnelle. 

b) Choix de la base 2006 de la Mairie de Carrières-sur Seine : 

Cette deuxième hypothèse a été déclinée en 4 sous-hypothèses retenant la base de Carrières-sur Seine 2006 augmentée de 10%, 20% et 30%.

Dans ces 4 cas les produits perçus par la C.C.B.S. en 2007 et les pertes constatées sont les suivants : 

	
	Produit 

2006
	Produit 

2007
	Écart

	Base Carrières-sur-Seine
	779 705
	436 560
	-343 145

	Base Carrières-sur-Seine +10%
	779 705
	446 866
	-332 839

	Base Carrières-sur-Seine +20%
	779 705
	458 153
	-321 552

	Base Carrières-sur-Seine +30%
	779 705
	472 970
	-306 735


Les conséquences pour les contribuables des communes membres pour 2007 seraient les suivantes : 

	Base

Carrières sur Seine
	Cotisation 2006
	Cotisation 2007
	Écart

	Carrières sur Seine
	134
	126
	-8

	Chatou
	306
	74
	-232

	Croissy sur Seine
	104
	75
	-29

	Houilles
	293
	116
	-177

	Montesson
	338
	85
	-253

	Sartrouville
	285
	103
	-182

	Le Vésinet
	397
	93
	-304


	Base 

Carrières sur Seine +10%
	Cotisation 2006
	Cotisation 2007
	Écart

	Carrières sur Seine
	134
	139
	5

	Chatou
	306
	82
	-224

	Croissy sur Seine
	104
	82
	-22

	Houilles
	293
	127
	-166

	Montesson
	338
	94
	-244

	Sartrouville
	285
	114
	-171

	Le Vésinet
	397
	102
	-295


	Base 

Carrières sur Seine +20%
	Cotisation 2006
	Cotisation 2007
	Écart

	Carrières sur Seine
	134
	152
	18

	Chatou
	306
	89
	-217

	Croissy sur Seine
	104
	89
	-15

	Houilles
	293
	139
	-154

	Montesson
	338
	102
	-236

	Sartrouville
	285
	124
	-161

	Le Vésinet
	397
	112
	-285


	Base 

Carrières sur Seine +30%
	Cotisation 2006
	Cotisation 2007
	Écart

	Carrières sur Seine
	134
	167
	33

	Chatou
	306
	98
	-208

	Croissy sur Seine
	104
	98
	-6

	Houilles
	293
	153
	-140

	Montesson
	338
	113
	-225

	Sartrouville
	285
	136
	-149

	Le Vésinet
	397
	123
	-274


c) Base égale à la moyenne des bases communales : 

Dans cette dernière hypothèse, la solution recherchée consiste à trouver une base d’imposition qui permette d’obtenir un produit pour la C.C.B.S. qui soit proche de celui perçu en 2006.

Dans ce cas, la base commune d’imposition serait de 1 976 Euros ce qui donnerait un produit 2007 égal à 801 268 Euros soit un écart positif de 21 563 Euros. 

Le montant de la cotisation payée par les contribuables de chaque commune et les écarts avec l’année 2006 seraient les suivants : 

	Base

Moyenne des bases communales
	Cotisation 2006
	Cotisation 2007
	Écart

	Carrières sur Seine
	134
	367
	233

	Chatou
	306
	216
	-90

	Croissy sur Seine
	104
	217
	113

	Houilles
	293
	336
	43

	Montesson
	338
	248
	-90

	Sartrouville
	285
	300
	15

	Le Vésinet
	397
	270
	-127


4. Caractéristiques de l’étude : 

Les calculs effectués : 

· Ne tiennent pas compte d’une revalorisation générale des bases résultera de la loi de finances pour 2007. A titre indicatif le taux d’actualisation des bases totales retenu par la loi des finances pour 2006 était de 1,8%. Ce qui a rapporté 324.000 Euros à la C.C.B.S.,

· Ont été établis avec un nombre identique de contribuables entre 2007 et 2011, 

· Ne prennent en compte que la part communale ; l’impôt total incluant les parts départementale et régionale, les organismes consulaires, les frais de gestion, représente environ le double de la part communale, 

· Tiennent compte de l’harmonisation des taux de la Taxe Professionnelle Unique qui peuvent atténuer ou accentuer les écarts avec les impôts payés en 2006, 

· Afin de ne pas provoquer d’augmentations importantes de la cotisation de Taxe Professionnelle minimum pour les communes ayant les bases les moins élevées, il est proposé au Conseil Communautaire : 

1) De retenir un local de référence proche de celui retenu par la commune de Carrières-sur-Seine pour l’année 2006 augmenté de 20%. Ce local se situera 20 impasse du Colombier à Carrières-sur-Seine, 

2) De réduire de 50% la cotisation minimum des personnes exerçant leur activité à temps partiel ou pendant moins de 9 mois dans l’année.

M. FOY retient de cet exposé que dès 2007  la base taxable minimale sera identique dans toutes les communes ; en revanche, dans chaque commune s'appliqueront les taux d'imposition en cours de "lissage" sur six années.

DéLIBéRATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 1647 D du Code général des impôts,

Vu l’avis de la Commission Finances et Administration du 13 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale,

Considérant que les dispositions de l'article 1647 D du Code général des impôts permettent de désigner un logement de référence dont la valeur locative servira au calcul de la cotisation minimum de taxe professionnelle et de décider, éventuellement, d’appliquer un abattement au plus égal à 50% en faveur des redevables de cette taxe qui exercent leur activité à temps partiel ou pendant moins de neuf mois dans l’année.

DéCIDE : 

- De retenir pour le calcul de la cotisation minimum de taxe professionnelle le local d’habitation suivant appartenant à M. Delaporte Alain Roland :

- Adresse : 20, impasse du colombier à Carrières-sur-Seine,

- Références cadastrales : B.H.62,

- N° invariant (numéro attribué lors de l’évaluation du logement) : 1240050707A.

- De réduire de 50 % la cotisation minimum des personnes exerçant leur activité à temps partiel ou pendant moins de neuf mois dans l’année 

6. Marché pour la collecte sélective des déchets ménagers pour la commune du Vésinet : Appel d’Offre ouvert (rapporteur : Mme. BRONDANI)

RAPPORT
Madame Françoise BRONDANI, Vice-présidente chargée de l’environnement, rappelle qu’il a été décidé de procéder à l’ouverture d’un marché relatif à la collecte sélective des déchets ménagers pour la Commune du Vésinet.

Il a été lancé une consultation des entreprises par appel d’offres le 27 juin 2006.

A l’issue de cette consultation, 4 offres sont parvenues dans le délai imparti, fixé au 25 juillet 2006.

La Commission d’appel d’offres de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine, qui s’est réunie les 27 juillet 2006 et 4 septembre 2006, a retenu l’offre de la société OTUS (VEOLIA PROPRETE) sise 26 rue des Champs Pierreux – 92022 - NANTERRE pour un montant annuel de 781.468 € H.T. soit 824.448,74 € T.T.C.

La commission a jugé cette offre comme étant économiquement la plus avantageuse
Délibération
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu le résultat de la consultation d’entreprises lancée pour permettre la collecte des déchets ménagers sur la commune du Vésinet,

Vu la décision de la commission d’appel d’offres qui s’est réunie les 27 juillet 2006 et 4 septembre 2006,

Vu l’avis de la Commission environnement du 18 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Madame Françoise BRONDANI, Vice-présidente de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine chargée de l’environnement, 

Décide :

- D'approuver le marché relatif à la collecte sélective des déchets ménagers pour la commune du Vésinet,

- D'autoriser le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine à signer le marché et l’ensemble des pièces s’y rapportant avec la Société OTUS (VEOLIA PROPRETE) sise 26 rue des Champs Pierreux – 92022 - NANTERRE pour un montant annuel de 781 468 € H.T. soit 824 448.74 € T.T.C,

DIT que la dépense correspondant à ce marché a été prévue au budget primitif 2006 :Nature 611 – fonction 81232 

7. Marché de prestation de service relatif à la location ou l’acquisition de contenants pour les déchets secs et le verre pour la commune du Vésinet : Appel d’Offre ouvert (rapporteur : Mme. BRONDANI)
RAPPORT
Madame Françoise BRONDANI, Vice-présidente chargée de l’Environnement, rappelle qu’il a été nécessaire de procéder à l’ouverture d’un marché de prestation de service relatif à la location ou l’acquisition de contenants pour les emballages secs et le verre sur la commune du Vésinet. 

Une procédure d’appel d’offres a été lancée le 27 juin 2006.

A l’issue de la consultation d’entreprises, 2 offres sont parvenues dans le délai imparti, fixé au 25 juillet 2006.

La Commission d’appel d’offres de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine, qui s’est réunie les 27 juillet et 4 septembre 2006, a retenu l’offre de la société PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS sise, 63 rue Édouard Colonne – 92027 – NANTERRE Cedex pour un montant annuel de 51.210 € H.T, soit 54.026,55 € T.T.C correspondant à la location des contenants. 

La commission a jugé cette offre comme étant économiquement la plus avantageuse.

DéLIBéRATION 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu le résultat de la consultation d’entreprises lancée pour permettre l’ouverture d’un marché de prestation de service relatif à la location ou l’acquisition de contenants pour les emballages secs et le verre,

Vu la décision de la Commission d’appel d’offres qui s’est réunie les 27 juillet 2006 et 4 septembre 2006,

Vu l’avis de la Commission environnement du 18 septembre 2006, 

Ouï l’exposé de Madame Françoise BRONDANI, Vice-présidente de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine chargée de l’Environnement, 

Décide :

- D'approuver le marché relatif à la location ou l’acquisition de contenants pour les emballages secs et le verre, 

- D'autoriser Monsieur Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine à signer le marché et l’ensemble des pièces s’y rapportant avec la société PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS sise, 63 rue Édouard Colonne – 92027 – NANTERRE Cedex pour un montant annuel de 51.210 € H.T soit 54.026,55 € T.T.C correspondant à la location des contenants, 

DIT que la dépense correspondant à ce marché a été prévue au budget primitif 2006 : Nature 6135 – fonction 8120 

8. Récompenses attribuées aux classes participant aux concours organisés dans le cadre des animations sur la collecte sélective  (rapporteur : Mme. BRONDANI)

RAPPORT
Certaines  communes de la C.C.B.S. organisent annuellement un concours dans le cadre des animations scolaires sur la collecte sélective proposées aux classes de leurs écoles primaires.

L’objet de ce concours porte généralement sur la création de sculptures réalisées entièrement à partir d’emballages recyclables (boîtes métalliques, cartonettes, bouteilles plastiques…). Le thème de ces sculptures est choisi avec les instituteurs des classes participant aux animations (monuments historiques, châteaux forts, animaux…). 

Un jury procède  ensuite à la désignation de la classe gagnante.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de décider de récompenser les classes participant à ces animations pour leur engagement et leur intérêt. 

Tous les élèves recevront donc par exemple un diplôme de l’éco-citoyen junior ainsi qu’un cadeau (livre, boîte de crayons de couleurs, stylo…).

Une journée découverte dans un parc de loisirs comprenant le transport en car et les entrées du parc pourra être offerte à la classe gagnante. 

DéLIBéRATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission environnement du 18 septembre 2006, 

CONSIDéRANT que certaines  communes de la C.C.B.S. organisent annuellement un concours dans le cadre des animations scolaires sur la collecte sélective proposées aux classes de leurs écoles primaires, au terme duquel un jury procède  à la désignation d’une classe gagnante,

OUÏ l’exposé de Madame Françoise BRONDANI, Vice-présidente de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine, chargée de l’Environnement, 

DéCIDE : 

De récompenser les classes participant aux animations scolaires sur la collecte sélective pour leur engagement et leur intérêt. Tous les élèves recevront donc par exemple un diplôme de l’éco-citoyen junior ainsi qu’un cadeau (livre, boîte de crayons de couleurs, stylo…). Une journée découverte dans un parc de loisirs comprenant le transport en car et les entrées du parc pourra être offerte à la classe gagnante.  

9. Avis sur le PLU de la commune de Nanterre. (rapporteur : Mme. LETISSIER)

RAPPORT
Madame LETISSIER expose que la Commission Urbanisme s’est réunie le 19 septembre 2006.

Le Conseil Municipal de Nanterre a, par délibération en date du 27 juin 2006, arrêté le Plan Local d’Urbanisme.

Conformément aux dispositions de l’article L.123-9 du code de l’urbanisme, la Communauté de Communes est consultée pour avis sur ce projet.

Le projet de PLU de la commune de Nanterre est structuré autour de quatre grandes orientations :

· Affirmer l’identité de Nanterre et son attractivité en valorisant ses atouts (Pôle administratif, universitaire et économique, berges de la Seine, 

· Conforter la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale en conciliant les moyens de satisfaire les besoins des entreprises avec les besoins d’emplois des Nanterriens, ainsi qu’en répondant aux différents besoins de logements,

· Donner à chaque mode de déplacement sa juste place, dans un premier temps, en améliorant l’offre de transports en commun et, dans un second temps, en permettant une meilleure hiérarchisation du réseau routier pour maîtriser les flux de transit dans Nanterre et protéger les quartiers résidentiels,

· Préserver l’environnement et limiter les conséquences des risques naturels (risques d’inondation), 

· Prévenir les risques industriels (risques SEVESO).

En outre, certaines informations, orientations ou dispositions du projet qui ont ou peuvent avoir des conséquences sur le territoire de la Boucle de la Seine nécessitent d’être soulignées :

· La présence de deux activités classées pour la protection de l’environnement qui font l’objet d’une procédure d’autorisation particulière classée Seveso II et dont les périmètres de risque s’étendent de l’autre côté du fleuve sur les communes de Carrières-sur-Seine et Chatou. Ce sont : Le dépôt pétrolier de Nanterre S.A et la société du dépôt pétrolier de Nanterre S.A.


Il est à noter que ce périmètre de risques supplémentaires généré par le « boil over » (effet de souffle) fait actuellement l’objet d’études par les services de l’Etat pour élaborer un PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques).

· L’important développement prévu (et déjà en cours) dans le cadre de la ZAC Seine Arche, créée par arrêté préfectoral le 30 mars 2001 à l’intérieur d’un périmètre d’opération d’intérêt national lui-même créé par décret du 19 décembre 2000 et dont l’aménageur est l’EPASA (Établissement Public d’Aménagement de Seine Arche).

Le programme de cette ZAC, localisée tout le long du parcours de l’A14, prévoit :

· 205.000 m² de bureaux,

· 232.000 m² de logements,

· 93.000 m² d’activités, de recherches, de commerces et d’équipements.

· La volonté d’ouvrir davantage la ville sur la Seine, en particulier par la réalisation de promenades le long des berges, l’aménagement d’un parc de plus de 2 hectares sur le site des Chenevreux (au niveau de l’A14 près de la Seine),

· La volonté de donner un caractère plus urbain aux grands axes, en particulier avenue Joffre (RN190 conduisant au pont de Chatou),

· Le projet de réaliser un parcours de circulations douces tout le long des berges de la Seine.

En conclusion, du fait de l’existence des installations classées SEVESO II en rive de la Seine, la C.C.B.S. émet un avis réservé sur ce projet. Dans l’attente : 

· De la publication du P.P.R.T.,

· De la garantie de non accroissement du risque SEVESO II lié aux installations pétrolières, 

· D’un projet, à terme, de déplacement des deux installations SEVESO II incompatibles avec la densification en habitations et activités prévue dans le projet. 

Selon M. BEL, il s'agit d'une délibération importante même si l'avis de la CCBS est purement consultatif ; notre position permet en effet d'attirer l'attention de la D.R.I.R.E. sur les risques pour la Boucle et plus particulièrement pour le centre de Carrières sur Seine dus à la présence de deux entreprises classées "SEVESO 2".

Il ajoute que selon les directives européennes, la zone immédiatement voisine de telles activités devrait être théoriquement consacrée à l'agriculture.

M. BEL considère que nous avons besoin de connaître les plans de prévention des risques et d'obtenir de la part de la commune de Nanterre des informations précises sur ses souhaits de développer ou de diminuer les activités en question.

En réponse à M. BOURGUET qui opte pour un avis défavorable, M. BEL considère que notre position n'est défavorable au PLU de Nanterre que sur un seul point et que la CCBS ne doit pas rejeter d'emblée l'ensemble du projet de Nanterre. Il demande le maintien du terme "réservé" qui avait été retenu par la Commission de l'Urbanisme.

M. HERAULT fait savoir qu’il ne prendra pas part au vote.

DéLIBéRATION
Le Conseil Communautaire, à la majorité,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Nanterre en date du 27 juin 2006 arrêtant le Plan Local d’Urbanisme, 

Vu l’avis de la Commission d’urbanisme du 19 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Madame LETISSIER, 

DéCIDE : 

En conclusion, du fait de l’existence des installations classées SEVESO II en rive de la Seine, la C.C.B.S. émet un avis réservé sur ce projet, dans l’attente : 

· De la publication du P.P.R.T.,

· De la garantie de non accroissement du risque SEVESO II lié aux installations pétrolières, 

· D’un projet, à terme, de déplacement des deux installations SEVESO II incompatibles avec la densification en habitations et activités prévue dans le projet. 

10. Avenant n°63 à la Convention de concession des transports en commun ligne 20 (Sud R.E.R. A) Rapporteur : M. JOLY
RAPPORT
Depuis plusieurs années, il était apparu que la desserte des quartiers situés au sud de la ligne A du R.E.R. reliant Le Vésinet/Le Pecq à Chatou/Croissy n’était pas assurée alors qu’une demande importante existait en particulier pour permettre d’assurer les principales entrées et sorties du Lycée Alain et de limiter l’utilisation des véhicules individuels pour rejoindre les trois gares. 

Depuis le début de l’année, la Commission Transports – Circulation s’est réunie à plusieurs reprises afin d’étudier dans quelles conditions il serait possible de créer une nouvelle ligne de transport en commun sur le réseau Bus en Seine. 

Après plusieurs réunions de travail regroupant des représentants des communes de Chatou, Croissy-sur-Seine et Le Vésinet, il a été possible de déterminer un parcours répondant aux besoins de ces trois communes. 

Cette nouvelle ligne relie depuis le 4 septembre les gares de Chatou/Croissy et Le Vésinet/Le Pecq en passant par la Roseraie, le magasin Champion, l’hôpital du Vésinet, la gare du Vésinet centre et le Lycée Alain. 

Cette ligne sera desservie par deux véhicules et circulera aux heures de pointe. Elle assurera en outre les sorties du midi du Lycée Alain, les mercredis et samedis pendant les périodes scolaires. 

Le coût d’exploitation annuel de cette ligne s’élèvera à 331.597,88 Euros H.T. soit 349.835,77 Euros T.T.C.

Cette ligne fonctionnant en garantie de recettes fait l’objet de subvention de fonctionnement du Conseil Général des Yvelines. 

Ces subventions incitatives représentent 50% la 1ère année, 40% la seconde année, 30% la troisième année et 25% à partir de la 4ème année. 

Le déficit envisagé est de 33.274 Euros pour 2006, 54.449  Euros en 2007 et 22.814 Euros en 2008.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

1. D’approuver l’avenant n°63 à la convention de concession des transports  en commun pour l’exploitation de la ligne 20,

2. D’autoriser son Président à signer ladite Convention. 

A titre d'information complémentaire, M. JOLY précise que les déficits s'expliquent par le décalage entre les dépenses et la réception des subventions attendues.

Mme. LANG ajoute qu'au titre des dépenses de communication dans ce domaine, une subvention peut être accordée par le STIF, élément confirmé par M. FOY.
M. MUREZ indique pour sa part qu'il serait favorable à la prolongation de cette ligne vers le Nord de Chatou.

DéLIBéRATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu l’avis de la Commission Transports – Circulation du 28 juin 2006,

Vu l’avis du Bureau de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine du 6 juillet 2006,

Considérant le besoin de desserte des quartiers situés au Sud de la ligne A du R.E.R.(Le Vésinet/Le Pecq – Chatou/Croissy) et en particulier la nécessité de desservir le Lycée Alain, 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine chargé des Transports et de la Circulation, 

DéCIDE : 

- D’approuver l’avenant n°63 à la convention de concession des transports en commun, pour l’exploitation de la ligne 20,

- D’autoriser son Président à signer le dit avenant, 

11. Avenant n°18 à la Convention pour l’exploitation des lignes 7 et 22 du 20 mai 1998 : extension aux lignes 23 et 25(rapporteur : M. JOLY)

RAPPORT
Depuis plusieurs années, il était apparu que la desserte des quartiers situés au sud de la ligne A du R.E.R. reliant Le Vésinet/Le Pecq à Chatou/Croissy n’était pas assurée alors qu’une demande importante existait en particulier pour permettre d’assurer les principales entrées et sorties du Lycée Alain et de limiter l’utilisation des véhicules individuels pour rejoindre les trois gares. 

Depuis le début de l’année, la Commission Transports – Circulation s’est réunie à plusieurs reprises afin d’étudier dans quelles conditions il serait possible de créer une nouvelle ligne de transport en commun sur le réseau Bus en Seine. 

Après plusieurs réunions de travail regroupant des représentants des communes de Chatou, Croissy-sur-Seine et Le Vésinet, il a été possible de déterminer un parcours répondant aux besoins de ces trois communes. 

Cette nouvelle ligne relie depuis le 4 septembre les gares de Chatou/Croissy et Le Vésinet/Le Pecq en passant par la Roseraie, le magasin Champion, l’hôpital du Vésinet, la gare du Vésinet centre et le Lycée Alain. 

Cette ligne sera desservie par deux véhicules et circulera aux heures de pointe. Elle assurera en outre les sorties du midi du Lycée Alain, les mercredis et samedis pendant les périodes scolaires. 

Le coût d’exploitation annuel de cette ligne s’élèvera à 331.597,88 Euros H.T. soit 349.835,77 Euros T.T.C.

Cette ligne fonctionnant en garantie de recettes fait l’objet de subvention de fonctionnement du Conseil Général des Yvelines. 

Ces subventions incitatives représentent 50% la 1ère année, 40% la seconde année, 30% la troisième année et 25% à partir de la 4ème année. 

Le déficit envisagé est de 33.274 Euros pour 2006, 54.449 en 2007 et 22.814 Euros en 2008.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

1. D’approuver l’avenant n°63 à la convention de concession des transports  en commun pour l’exploitation de la ligne 20,

2. D’autoriser son Président à signer ladite Convention. 

DéLIBéRATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu l’avis de la Commission Transports – Circulation du 28 juin 2006,

Vu l’avis du Bureau de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine du 6 juillet 2006,

Considérant le besoin de desserte des quartiers situés au Sud de la ligne A du R.E.R.(Le Vésinet/Le Pecq – Chatou/Croissy) et en particulier la nécessité de desservir le Lycée Alain, 

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine chargé des Transports et de la Circulation, 

DéCIDE : 

- D’approuver l’avenant n°63 à la convention de concession des transports en commun, pour l’exploitation de la ligne 20,

- D’autoriser son Président à signer le dit avenant, 

12 Avenant n°50 à la convention entre la Communauté d’Agglomération Argenteuil-Bezons se substituant à la ville d’Argenteuil et la société T.V.O. conclue le 11 mai 1985 : Avenant relatif aux aides régionales. (rapporteur : M. JOLY)

RAPPORT
Le réseau R.Bus souhaite faire l’acquisition de cinq véhicules articulés, à planchers surbaissés et climatisés en renouvellement du parc existant. 

Afin de pouvoir bénéficier des aides du Conseil Régional d’Ile-de-France, il est nécessaire que l’exploitant et la collectivité s’engagent : 

· A maintenir en service les biens subventionnés pour une durée d’au moins 5 ans, 

· A respecter la charte Régionale de qualité, 

· A apposer sur et dans les véhicules le logo de la Région, 

· A aviser la Région en cas de diminution de l’offre de services. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

- D’approuver l’avenant n°50 à la convention du 11 mai 1985,

- D’autoriser son Président à viser cet avenant. 

DéLIBERATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu l’avis de la Commission Transports – Circulation du 25 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur Alexandre JOLY, Vice-président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine chargé des Transports et de la Circulation, 

DéCIDE : 

- D’approuver l’avenant n°50 à la convention du 11 mai 1985, 

- D’autoriser son Président à signer cet avenant. 

13 Convention de mise à disposition pour la gestion des transports en commun à Sartrouville (rapporteur : M. FOND)
RAPPORT
En application de ses statuts, la C.C.B.S. exerce depuis le 1er janvier 2006 la compétence transports en commun, notamment pour les lignes desservant le territoire de Sartrouville et le fonctionnement de la gare routière.

Dans un souci de bonne organisation des services, la présente convention a pour objet de prévoir les modalités de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville en vue de la gestion du service des transports en commun à Sartrouville. 

Elle précise les missions assurées par les services communaux ainsi que les modalités de remboursement des dépenses engagées. Les dépenses sont celles qui ont été prises en compte dans le calcul de l’attribution de compensation après avis de la Commission locale d’évaluation des charges transférées

DéLIBERATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 5211-4-1,

Vu l’avis de la Commission des Finances Administration du 13 septembre 2006,

Ouï l’exposé Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale, 

DéCIDE : 

- D'approuver la signature de la convention de mise à disposition de services de la Mairie de Sartrouville à la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en vue de la gestion du service des transports en commun, annexée à la présente délibération

14 Convention de mise à disposition pour la gestion de la ZAC des Trembleaux conclue entre la commune de Sartrouville et la C.C.B.S. (rapporteur : 

RAPPORT
En application de ses statuts, la C.C.B.S. exerce depuis le 1er janvier 2006 la compétence de gestion des zones d’activités. A ce titre, elle doit achever la création de la zone d’activités des Trembleaux, située à Sartrouville, et commercialiser les lots. Un budget annexe a été créé pour suivre les opérations de cette zone.

Dans un souci de bonne organisation des services, la présente convention a pour objet de prévoir les modalités de mise à disposition des services de la commune de Sartrouville en vue de la gestion de la zone d’activités. 

Elle précise les missions assurées par les services communaux ainsi que les modalités de remboursement des dépenses engagées. Ce remboursement sera comptabilisé au budget annexe.

DéLIBERATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 5211-4-1,

Vu l’avis de la Commission des Finances Administration du 13 septembre 2006,

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale,

DéCIDE : 

- D'approuver la signature de la convention de mise à disposition de services de la Mairie de Sartrouville à la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine en vue de la gestion de la zone d’activités des Trembleaux, annexée à la présente délibération.

15 Rapport d’activité C.C.B.S. année 2005. (rapporteur : M. FOY)
Le Conseil Communautaire prend acte du rapport d'activité susvisé et annexé aux présentes.

16 Rapport d’activité C.C.B.S. – 1ER semestre 2006 (rapporteur : M. FOY)
Le Conseil Communautaire prend acte du rapport d'activité susvisé et annexé aux présentes.

17 Régime indemnitaire : Octroi de la prime de rendement aux administrateurs (rapporteur : M.FOND)
RAPPORT
L’article L 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales précise que les agents transférés dans le cadre d’une intercommunalité gardent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable.

Aussi, pour permettre ce maintien, il est nécessaire d’autoriser le versement de la prime de rendement aux agents relevant du cadre d’emploi des administrateurs.

C’est pourquoi il est proposé de compléter la délibération du 22 juin 2006 définissant le régime indemnitaire des agents de la Communauté de Communes afin d’y prévoir les modalités générales d’attribution de la prime de rendement, à savoir : 

· La part fixe des agents du cadre d’emploi des administrateurs de la CCBS est composée également de la prime de rendement pouvant être versée selon les modalités suivantes : 

	
	Taux moyen annuel
	Taux individuel maximum

	Administrateurs hors classe
	4 603,03
	18 %

	Administrateurs
	3 311,28
	18 %


Les autres dispositions de la délibération du 22 juin 2006 sont inchangées.

DéLIBERATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu la délibération du 22 juin 2006 définissant le régime indemnitaire des agents de la C.C.B.S.,

Vu l’avis de la Commission des Finances Administration du 13 septembre 2006, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale, 

DéCIDE : 

Article 1 : 

La délibération du 22 juin 2006 définissant le régime indemnitaire des agents de la CCBS est complétée comme suit : 

· La part fixe des agents du cadre d’emploi des administrateurs de la CCBS est composée également de la prime de rendement pouvant être versée selon les modalités suivantes : 

	
	Taux moyen annuel
	Taux individuel maximum

	Administrateurs hors classe
	4 603,03
	18 %

	Administrateurs
	3 311,28
	18 %


Article 2 : 

Les autres dispositions de la délibération du 22 juin 2006 sont inchangées.

18 Modification de la délibération du 21 juin 2006 relative au logement de fonction du directeur général des services (rapporteur  M. FOND)
RAPPORT
Par délibération du 21 juin 2006, le Conseil Communautaire de la C.C.B.S. avait délibéré pour attribuer un logement de fonction pour utilité de service au Directeur Général des Services de la C.C.B.S.

Cette délibération a fait l’objet d’une lettre d’observations de Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye aux motifs que celle-ci ne précisait pas l’adresse, la composition et la surface du logement et qu’il n’était pas mentionné le local servant de référence à la détermination du loyer. 

Il est donc nécessaire que la Communauté de Communes retire sa délibération du 21 juin 2006 et délibère de nouveau afin de tenir compte des remarques contenues dans le courrier de Monsieur le Sous-préfet.

Il est donc précisé que le logement est situé au 16 rue des Écoles à Chatou, qu’il représente une surface de 135m2 et qu’il est composé de cinq pièces principales. Ce logement est situé dans une maison divisée en deux appartements et des bureaux affectés aux services de l’Éducation Nationale. Ces bureaux ainsi que le deuxième logement qui est celui du gardien du gymnase Paul Bert reçoivent du public pendant la journée. 

Afin de raisonner par analogie, il a été recherché dans le quartier, un logement présentant des caractéristiques similaires. Il est proposé de retenir l’immeuble du 37 avenue du Maréchal Foch à Chatou dont le rez-de-chaussée est occupé par des associations recevant du public. 

Ces logements sont loués à 7,62 Euros le m2 soit un loyer de 1028,70 Euros pour 135m2 auxquels il convient d’appliquer l’abattement de 46% pour utilité de services. Ce qui représente un loyer mensuel de 555,49 Euros. 

Le loyer sera révisé chaque année en fonction de l’évolution de l’indice de référence des loyers publics connu au 27 septembre. 

Il est, par ailleurs, précisé que la locataire s’acquittera du paiement des charges. 

DéLIBERATION
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu la délibération du 21 juin 2006, 

Vu la lettre d’observation de Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye en date du 18 août 2006, 

Vu les articles 92 et 98 du Code des Domaines de l’État, 

Vu la Circulaire de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 25 mars 2004, 

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale, 

DéCIDE : 

1. De retirer la délibération du 21 juin 2006 attribuant un logement de fonction pour utilité de services au Directeur Général des Services de la C.C.B.S., 

2. D’attribuer au Directeur Général de la C.C.B.S. un logement situé au 16 rue des Écoles à Chatou d’une surface de 135m2 composé de 5 pièces principales et faisant partie d’une maison divisée en deux appartements et des bureaux destinés à l’Inspection Académique.

3. De prendre pour local de référence l’immeuble situé au 37 avenue du Marchal Foch à Chatou composé de logements et de locaux occupés par des associations recevant du public comme c’est le cas des bureaux de l’Inspection Académique et du gardien du gymnase Paul Bert au 16 rue des Écoles à Chatou. 

4. De fixer, par référence aux loyers pratiqués dans cet immeuble la redevance versé par le Directeur Général des Services à 7,62 Euros X 135m2 = 1.028,70 Euros avec un abattement de 46% soit un loyer mensuel de 555,49 Euros. 

5. De préciser que le loyer sera révisé chaque année au 27 septembre en fonction de l’évolution de l’indice de référence des loyers paru à cette époque. 

6. Le locataire devra s’acquitter du paiement des charges. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 15.

*     *     *

	Le secrétaire de séance,

Michel PAPE

Maire-Adjoint de Sartrouville
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.
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